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Protection des travailleur-euse-s « seniors »
pour une stratégie cantonale.

Lors de la séance plénière du 31 mai 2017, le Parlement refusait, à sa majorité, une motion
demandant l'instauration d'une rente-pont AVS. Quelles que soient les motivations politiques
ou financières de cette décision, elles ne sauraient constituer un déni de la réalité
concernant cette catégorie de salarié-e-s.

Le thème de la protection des travailleur-euse-s de 55 ans et plus fait l'objet d'une
couverture médiatique et d'un traitement politique jamais égalés. Dans les faits et au-delà
des discours, le monde politique peine à proposer des solutions concrètes. Les tenants du
« tout au marché » se contentant de préconiser plus de souplesse et de libéralisme, au pays
de la souplesse extrême et du libéralisme le plus... libéré ! Les résultats sont sous les yeux
de tous.

Dans l'inventaire des prestations de l'assurance chômage « offertes » dans le Jura, une
dizaine prévoit des mesures particulières pour les travailleur-euse-s seniors. Sur ces 10
prestations pour les « seniors », une seule est une mesure spécifiquement jurassienne, celle
prévoyant une prolongation de 2 mois (jusqu'à un maximum de 6 au total) des formations
financées à EFEJ. Toutes les autres mesures découlent de la LACI et sont, de fait,
appliquées, quel que soit le canton concerné (cf. tableau joint).

Ces mesures, qui apportent chacune des réponses partielles, ne constituent pas aujourd'hui
un rempart efficace contre la précarisation des conditions d'existence des travailleur-euse-s
« seniors ». Il faut donc compléter cette palette de prestations, de façon ciblée et efficace.
Pour mémoire, le canton de Genève prévoit, par l'intermédiaire du Conseiller d'Etat Mauro
Poggia, d'instaurer une rente-pont, sur des modalités différentes que celles existantes dans
le canton de Vaud.

Ce postulat demande d'étudier les axes d'interventions possibles pour une meilleure
protection des travailleur-euse-s de 55 ans et plus. Cette étude devra aboutir à la
présentation d'une stratégie globale, intégrant les mesures existantes complétées par
des mesures spécifiquement cantonales. La rente-pont AVS devra faire partie des
mesures étudiées.

Delémont, le 28 février 2018. Groupe VERTS et CS-POP
Pierluigi F e
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Inventaire des principales prestations de l'assurance-chômage et conditions parttoullères pour les seniors
fCatégorte

;encouragwnent àla moMiM!

|Tltre ID^riptton

:Cïéatlond'aifreprise

FwT»ia»>nena»i!®ra

f'dnmWonéneteiiere

Oévetcwanaitdes
canip^Nices

'^^^S~SgÏ^SSSS^a^^sii^
j^toi à fafS^ W^widanto lAiwmi^n^tm^

VasMSsm-iMmsw A fraws la crépon ffwe acUvité indépendarto: '

' ^^^ato&^'A^-'otew^d^tom^ispriiqSenparta^
Ps'ayaim» cantons! d® " FinanwmNi'das (armai
fofmaBon praticue

Oéwlqapmiwtdes
ooftipétsnco

DévAiffwmantttos
coniptencas

:intentWés (K rasajranoe-aitkwge. ces tormatkim sont sdariêas.

^^f^^^-^^^^^^^^^^^^<^^,
admkitsfatit -.^.-, "....-..,

SïïSS*<tesco"1pétem!es f^*WSM^U* ^w^a^te(^<f^^w^ww^»^mMwMteM Ché»M.

:jft<)lgngatoi de 2mcte (im>ànuina n)ol9)''pourtes
îperaonnes ^ji ont 90 ar» « pte.

^^-^ d^ cofflpéwnwa Ooura Menste, «NMte ou WMchi^, sé}^

^^^ntdw Autres ou» d torroattons ^wrmp»rWdecouT 8dblte«awe»{Oroationsirt<^es.oB^8urtero^é^^
et^te8àaww<tor^i deau(teoementd^a»ifc.~~'"~"

Fmnaeonpfotesstomelte Anocatk)ndetormation(Aro) FSwcamarttf^tawonproteStamâeoo^
dwitia (ormafon rf««t f^satteMbte en raison da w(ufei dlumatrtè (ta ttw^oupour-dfâ'»^m'

., XCSÎBS,. aw.fiarl:ia*'s.<*e.i:aia!.wé
f^^^-'S^-^SSïW^^^^^^^^^^^^
|EmptoJsté»npoffi* "

t..,.....,.

j(PET) llucraBf.l
|r«ï>Mence dans un dandne cBîlé.

!SSram"£ÏOC<:upaao" ll^^^d&ouJemdansdesconcittaiçidenBqi^aùxi^^
[de droit, tesquds perçdwt non pas une indeimité de dKSmaas maissn a^&

Remarques

|sur des périodes (te e mois pour tes chômeurs (te pus de 50
;ans «jusqu'à 12 mois pour tes personnes piodiw defa
Iretrdte.

LACI

x

x

x

ILMDE

..........l


